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INSTALLATION ET RAMONAGE 
DES OUVRAGES DE FUMISTERIE

ENJEUX
Installer un ouvrage de fumisterie en conformité
avec la réglementation et assurer son entretien
(diagnostic et ramonage).

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
• Connaître et maîtriser la NF DTU 24.1
• Être capable de connaître les techniques de

ramonage
• Acquérir les bases techniques et

réglementaires nécessaires à la création ou à
la réutilisation d’un conduit de fumée

PUBLIC
Plombiers chauffagistes et toute personne
désirant installer ou réutiliser un conduit de
fumée
Connaissances des installations de gaz, d’eau
chaude sanitaire et de chauffage

PRÉREQUIS
Connaissances des installations de gaz, d’eau
chaude sanitaire et de chauffage
Savoir parler et lire le français

MÉTHODES
Apports théoriques suivis d’échanges
d’expériences, d’exercices pratiques, de mises en
situation et d’évaluation.

ANIMATION
Double expertise de Technicien et Formateur sur
les installations ENR..

NOMBRE DE PARTICIPANTS
De 4 à 12 stagiaires

1ère journée
• Présentation des textes réglementaires :

o NF DTU 24.1, CPT3627 et CPT3592
o Connaître les principes de la combustion :
o Combustion du fioul, des gaz, du bois

bûche (chaudières, foyers fermés, foyers
ouverts), du bois granulé

• Conduit de fumée :
o Choix des matériaux, implantation
o Pied et débouché du conduit, tracé,

diagnostic
o Identification des travaux préparatoires et

de rehausse
o Chemisage, tubage, mise en œuvre,

dérogation, entretien et ramonage
• Bilan et synthèse de cette journée

2ème journée
• Conduit de raccordement :

• Choix des matériaux, implantation, tracé,
mise en œuvre

• Comment réutiliser un conduit de fumée existant ?
• Rappel des exigences de l’arrêté du 22 octobre

1969 en matière de fumisterie
• Bilan et synthèse de cette journée

PRIX : 797 € Net de Taxe / stagiaire

PROGRAMME : 2 jours (14 heures)

• Évaluation qualitative de fin de stage
• Validation du stage par un test
• Feuille d’émargement collective
• Attestation de présence individuelle

EVALUATION
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